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Venezuela

Le Comite des Dames de la Croix-Rouge venezuelienne continue ä secourir les immigrants grace au bureau
qu'il entretient ä cet effet. La täche principale de cet organe est de procurer du travail aux immigrants qui se
trouvent Sans emploi et sans ressources. II s'occupe egalement de distribuer des layettes et vetements d'enfants,
place les enfants dans les ecoles, leur donne le trousseau necessaire et paie les droits d'ecolage.

Australie

Le Comite executif de la Croix-Rouge australienne a decide de creer une «biblio-
theque parlante» pour les anciens combattants aveugles. Celle-ci consistera, pour
debuter, en une collection de 1500 albums comprenant chacun 20 disques qui traitent
de questions litteraires, techniques ou de culture generale interessant particuliere-
ment les veterans.

Kenya

Le Comite du Kenya de la Croix-Rouge britannique a publie recemment un manuel d'hygiene destine
specialement aux femmes africaines. Redige en anglais et en swahili, il donne des conseils judicieux et des regies
simples pour le maintien de la sante ainsi qu'un veritable petit cours d'hygiene rendu plus attrayant par de
nombreuses photographies.

Le Comite est egalement en train de creer un service d'aviation sanitaire qui desservira toute l'Afrique
Orientale. Deux appareils sont actuellement disponibles et prets ä partir pour n'importe quelle destination au
Kenya, en Uganda ou au Tanganyika, region qui couvre plus d'un million de kilometres carres.

La signature des Conventions de Geneve
Le 8 decembre dernier a eu lieu ä Geneve, dans la Salle du Conseil general, la signature des

Conventions de Geneve, acceptees par la Conference diplomatique le 12 aoüt 1949.

On reconnait sur notre
photo, de gauche ä

droite: M. le Prof. Maurice

Bourquin, delegue
de la Belgique; M. Max
Petitpierre, chef du
Departement politique
federal et president de la
Conference diplomatique;

M. Micheli, con-
seiller de legation et
secretaire general de la

Conference.
Les delegues de 27

nations participaient ä

cette ceremonie. Par ail-
leurs, 18 pays avaient
deja signe les conventions

le 12 aoüt et
quelques autres l'ont fait
apres le 8 decembre, ce

qui porte ä 55 le nombre
des Etats ayant signe les
quatre conventions ä la
fin de 1949. Seul, Ceylan
n'a pas signe la convention

relative ä la protection

des civils en temps
de guerre.
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